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À VOS AGENDAS 

Prochaines réunions  
mensuelles  de 
l’ASBBA (à la MJC)  : 

5 novembre 2015   3 décembre 2015 
7 janvier 2016           4 février 2016 
10 mars 2016            12 mai 2016  
 2 juin 2016                7 juillet 2016 
 

Assemblée générale ASBBA :  
7 avril 2015  

Repas de Quartier :  
Samedi 25 juin 2016 

Pour un meilleur cadre de vie, 

impliquez-vous dans votre 

associa�on de quar�er ! 

Réunions tous les 1
ers

 jeudis du mois à 20h30 

MJC des Ponts Jumeaux - site des Amidonniers, 

2, port de l’Embouchure 

31000 Toulouse N°25 - Novembre 2015 

ÉDITORIAL 
Les Amidonniers bougent et nos habitants ont de la voix ! Vous pourrez le constater en 
lisant ce 25ème numéro de Canal Infos. Organisation du repas annuel de quartier, re-
présentation des habitants aux instances de démocratie participative, lien avec les lieux 
et les acteurs de Brienne Bazacle Amidonniers...  

L'ASBBA s'implique toujours autant pour promouvoir et pour dynamiser notre quartier. 
Notre prochaine activité en la matière : l'organisation d'un concert  de jazz manouche à 
la Salle Chapou, le 19 novembre prochain.  

Des nouvelles fraîches également en provenance du dernier Bureau de quartier qui a 
réuni le 5 octobre 2015 les associations du secteur Amidonniers Caffarelli et leur Maire 
de quartier, Madame Delmond.  

Nous vous en souhaitons bonne lecture.  

Venez nous rejoindre ou apportez votre soutien en ad hérant à notre association !  

CONCERT ORGANISÉ PAR L’ASBBA ET LE CROUS 

L’ASBBA innove cette année en signant une convention avec le 
CROUS pour utiliser la Maison des Activités Culturelles de CHAPOU  
(MAC) pour des évènements destinés aux habitants du quartier. Cette 
salle située dans la cité Chapou au 1 rue Saunière est très vivante et 
propose par ailleurs de nombreuses manifestations culturelles ouvertes 
à tous. 

Pour cette première, l’ASBBA vous propose le 19 novembre à 20h30 
un concert de Jazz Manouche avec l’orchestre professionnel SWING 
39 : deux guitares manouches, une contrebasse, un oud.   

Puisant aux sources musicales de Django Reinhardt et d'autres 
manouches d’aujourd’hui (Angelo Debarre, Tchavolo Schmitt, etc...)  
les compositions du groupe sont résolument modernes et variées (jazz, 
orient, ...). Toujours ancrée  dans un jazz manouche pur et dur, 
l'expérience du trio de musiciens se nourrit aussi d'influences et de 
couleurs variées. 

Le trio en est à son troisième album, « Entre deux tours » sorti en 
février 2010, avec un invité, Laurent Marc, au vibraphone. 

Guitares: Thierry « Zarca » Di Filippo (ex Latcho Drom, ex Axe Swing) 
et Mario Da Silva, contrebasse : Youssaf Ghazzal. 

 

VENEZ 
NOMBREUX ET 

PARLEZ-EN 
AUTOUR DE 

VOUS !!! 

REPAS DE QUARTIER 2015 

L’association a fait l’acquisition d’une banderole 
qui a permis de bien signaler le repas de quartier. 
Cet événement s’est déroulé  cette année sous 
un magnifique soleil et de nombreux habitants 
ont répondu présent pour ce rendez-vous 
convivial. Le groupe « Les Lélés » a su mettre 
une ambiance festive et on se serait presque cru 
un instant dans une ginguette en bord de Canalet (NDLR : autre nom de la coulée verte des Amidonniers qui était auparavant le 
canal de fuite des moulins du Bazacle). À souligner également que cette année la manutention s’est faite en un clin d’œil grâce aux 
nombreuses bonnes volontés et à un chariot de transport très pratique laissé par la société qui a fourni les tables et les chaises.  
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CONCERT VOCAL DU 26 
JUIN 2015 A L’ÉGLISE ST 
PAUL DES AMIDONNIERS  

Depuis quelques années 
maintenant, un concert vocal 
est donné en l’église St Paul 
des Amidonniers organisé par 
les  chorales du quartier : le 
chœur Canalette et l’ensemble 
Vox Populi Amidonniers 
Garonne.  

Cette année le concert a eu lieu 
le 26 juin 2015 et offrait une 
affiche variée : aux deux 
chorales du quartier s’étaient 
joints l’atelier Canzonetta, 
chœur de  femmes et les 
Gospel Pepper’s Singers formé 
de 3 hommes.  

Le programme proposé était 
donc très éclectique, allant du répertoire sacré et classique aux  chants 
du monde et chansons françaises en passant par les gospels.  

Cette soirée musicale a conquis le public du quartier, qui était invité à 
partager le pot de l’amitié à l’issue du concert.  

ENSEMBLE VOCAL « LA CANALETTE » 

Créée en 2006 aux Amidonniers – d’où son nom –, La 
Canalette a successivement été dirigée par les chefs de 
chœur Hélène Ricada et Noël Perrot. Un temps adossée à la 
MJC des Ponts Jumeaux, elle vole désormais de ses propres 
ailes. Soprani, alti, ténors, basses… ses choristes, dont la 
plupart chantent ensemble depuis dix ans, ont plaisir à 
interpréter un répertoire varié mais toujours de qualité : 
chants du monde, chansons françaises et européennes, 
gospels, classiques du jazz… Les connaisseurs parlent 
même d’un « son Canalette » ! 

La Canalette participe régulièrement à des concerts caritatifs 
(Rétina France ; Solidarité avec Haïti) et se produit tous les 
mois de juin dans les quartiers des Sept Deniers et des 
Amidonniers.  

Sous la direction de Noël Perrot, certains de ses membres 
ont interprété – avec l’ensemble vocal Amplitudes et des 
instrumentistes – le Te Deum du compositeur letton Rihard 
Dubra, en l’église de Croix Daurade et en l’église de Saint-
Jean (octobre et novembre 2013). 

Les répétitions de La Canalette ont lieu tous les mercredis de 21 heures à 22h30 dans les locaux de l’association culturelle 
Yemayá, 47 route de Blagnac. Aucune connaissance du solfège n’est demandée ; il faut simplement aimer découvrir des 
répertoires variés et apprécier le plaisir de chanter ensemble. N’hésitez pas à venir pour une répétition d’essai.  

Contact : Noël Perrot 06 64 62 05 55   —  http://chorale.lacanalette.free.fr/ 
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ENSEMBLE VOCAL « VOX POPULI AMIDONNIERS GARONNE » 

 
L'Ensemble Vox Populi Garonne est une chorale 
d'amateurs créée en 1998 sur le quartier Saint 
Cyprien à Toulouse.Le répertoire est essentiellement 
classique, sacré ou profane avec une préférence 
pour les chants de la période Renaissance. 

Il  est dirigé depuis 2010 par Véronique Janin, chef 
de choeur professionnelle. Le chœur est animé par la 
volonté de progresser et de prendre plaisir à chanter.   

Les répétitions ont lieu chaque lundi de 20h30 à 22h 
dans la salle Giacomo, 3 allée du Niger.  

En 2010, l’ensemble Vox Populi accompagné de 100 
choristes et du groupe Cuerda y Voz  a interprété la 
Misa Criolla .  

En 2014 un échange avec un chœur catalan de la 
région de  Barcelone a permis à la chorale 
toulousaine d’aller se produire en terre catalane dans 
le cadre des festivités de Santa Eulalia à Pallejà. 

Au mois de juin 2014, les deux chorales ont participé au festival « Passe ton Bach d’abord » et interprété des chorals de 
Bach dans la magnifique salle des colonnes de  l’hôtel Dieu.  

Au mois de mai 2015, la chorale Vox Populi s’est rendue à Conques et a interprété la messe de Campra dans l’abbatiale.   

Toutes les personnes ayant envie de chanter sont les bienvenues. Bonne humeur et convivialité sont au rendez vous. 
Contacts : 06 88 70 66 40   06 44 79 17 90 — http://vox-populi-garonne.asso-web.com 

LE MANDALA, NOUVELLE VERSION  

La célèbre salle toulousaine dédiée au jazz, située au  23 rue des 
Amidonniers, est reprise par une nouvelle équipe de 7 personnes composée 
de musiciens, de restaurateurs, de propriétaires de bar. Ils ont à cœur de faire 
revivre ce lieu mythique de la scène toulousaine. La programmation sera plus 
variée, en s'ouvrant notamment à de nouvelles formes musicales. La jeune 
équipe envisage aussi d'accueillir des one man show, des expositions, du 
théâtre. Autre nouveauté d'importance à noter : un restaurant fonctionnera à 
midi. 

La salle de spectacles doit subir de profondes modifications avec le 
déplacement de la scène, du bar et le changement du décor. Ce projet 
implique aussi la mise en conformité des locaux existants avec les règles 
inhérentes aux lieux recevant du public ; un soin tout particulier est mis à 
l'isolation phonique, de manière à ne pas gêner les proches voisins.  

Ses nouveaux propriétaires ont pour ambition d'ouvrir ce nouvel espace de la façon la plus large possible aux habitants du 
quartier, pour qu'il soit à la fois un lieu de rencontres et de découvertes musicales. L’établissement devrait rouvrir début 
2016 sous une nouvelle appellation (clause exigée dans l'acte de vente). Nous ne pouvons souhaiter que bon vent à la 
nouvelle équipe pour mener à bien ce projet audacieux qui donnera un souffle nouveau à notre quartier ! 

Retrouvez le programme 
de la salle de spectacles 

des Amid’ô  (théâtre, 
jeune public, improvisa-

tion, etc.) ainsi que toutes 
les activités de la MJC 

des Ponts Jumeaux  sur :  

www.mjcpontsjumeaux.fr 
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MAISONS VNF (VOIES NAVIGABLES DE FRANCE) AUX AMIDON NIERS 

Cette institution se montrant – malheureusement – des plus discrètes, nous avons tou-
jours aussi peu d’informations sur le projet de réaménagement immobilier de la zone du 
Bassin des Filtres par les Voies Navigables de France ; il serait toujours à l'étude. Des 
permis de démolir ont été déposés pour certaines maisons squattées.  
 

MAISON ÉCLUSIÈRE DU QUAI SAINT-PIERRE 

Le projet de réaménagement est également porté par VNF, propriétaire de cette maison fermée depuis plusieurs années. 
On se souvient que l’ASBBA avait soutenu en son temps un projet (accueil des marcheurs du Chemin de Saint-Jacques, 
valorisation du patrimoine, etc.), qui n’a malheureusement pas été choisi. Le groupement qui a été retenu en janvier 2014 
est constitué de Messieurs Passerini, Nassiet, Saurin et Sanchez, qui veulent créer un lieu artistique et culturel : exposi-
tions, spectacles, concert acoustique... Il y aurait également une partie bar et restauration.  
Un permis de construire a été déposé à la mi-juillet 2015, le retour des autorisations d'urbanisme étant attendu pour avril 
2016. Les travaux devraient durer 1 an et l'ouverture est prévue entre avril 2017 et janvier 2018. 

CHANTIER TSE, REPRISE DES TRAVAUX 
 
Après la faillite de la société RFR GO+, bureau d’études chargé de la réalisation 
du bâtiment, le chantier de construction de l’École d’économie de Toulouse – 
Toulouse School of Economics ou TSE – a repris en septembre dernier. En effet, 
une série d’événements avait eu pour conséquence de suspendre la réalisation du 
chantier. En mai 2014, des problèmes sur les fondations avaient été relevés par 
Eiffage qui était en charge du dossier. Les vérifications ont fait apparaître des erreurs de calcul. Quelques mois plus tard, 
RFR GO+ a été mise en liquidation judiciaire, suite à des difficultés financières. En février 2015, Eiffage Construction Midi 
Pyrénées a repris en main l’ensemble des études de structures nécessaires à la réalisation du bâtiment et a diagnostiqué 
qu'il fallait reprendre et renforcer 20% des fondations. Le futur bâtiment fera 7 étages et comportera 10 000 m². Il devrait 
être livré en 2018.  
 
VENTE DES BÂTIMENTS EDF DU QUAI SAINT-PIERRE 

On se souvient que le projet de construction de la future IEP (Sciences Po Toulouse) sur le Quai Saint-Pierre avait été 
annulé in extremis sous la pression des riverains – soutenus par l’ASBBA –, qui critiquaient notamment l’absence de 
concertation de la part des porteurs de projet, une esthétique douteuse, un double bâtiment surdimensionné, la 
modification irréversible de la perspective Saget et des quais de Garonne. Il nous a été précisé le 5 octobre qu’une 
rétrocession était en cours. En application du droit de priorité de l'acquéreur qui avait été évincé dans une procédure de 
préemption, le bâtiment EDF a été proposé à la vente au promoteur immobilier Thierry Oldak – acheteur initial du site 
avant que la collectivité n'exerce son droit de préemption. Celui-ci veut créer des logements de standing à partir de 
l'enveloppe actuelle du bâtiment. Il semble qu’aucun permis de construire n'ait encore été déposé. La Maire de quartier 
nous a dit que la demande sera étudiée par la ville de Toulouse, notamment au regard du PLU. Comme elle l’a été pour le 
précédent, l’ASBBA entend rester vigilante sur ce projet immobilier.  

RUGBY DANS NOTRE QUARTIER  : ALLEZ LE TEC ! 

Le cuisant revers essuyé par l’équipe de France en Coupe du Monde 
ne doit pas nous faire oublier les grandeurs du rugby pratiqué au 
quotidien. Implanté au cœur des Amidonniers, le T.E.C (Toulouse 
Électrogaz Club) est présidé par Christian Lembeye ; il a la 

particularité de se situer non loin du centre ville, en bord de Garonne.  

Les joueurs du TEC ont réussi la saison passée le bel exploit de 
devenir champions 1e série du comité Midi-Pyrénées de rugby. Cette 

réussite leur a permis d'accéder au championnat de France 1e série. Après avoir 
brillamment gagné en 32e de finale contre Trèbes (50-11) et en 16e contre Andrézieux 
Bouthéon (65-10), ils ont chuté en 8e de finale contre les Landais de Saint-Martin de 
Seignanx. Mais la réussite a été aussi, cette année, du côté de l'équipe réserve qui a 
réalisé l'exploit d’être vice-championne des Pyrénées dans sa catégorie. 

Le titre de champion de Midi-Pyrénées de 1e série a permis à l'équipe du TEC de se retrouver  pour cette saison en 
Promotion Honneur. Ce championnat a très bien commencé avec une victoire contre Lavelanet (23-7), résultat de bon 
augure pour la suite de la compétition. Pratiquant un  rugby ambitieux et spectaculaire, le TEC a besoin de votre présence 
et de vos encouragements lors des matchs joués à domicile au Stade du Bazacle. Les dates des prochains matchs à 
domicile seront affichées sur les vitrines des commerces du quartier.   

Le TEC est aussi une excellente école de rugby qui va des poussins aux minimes et qui regroupe 200 jeunes entraînés par 
40 éducateurs bénévoles.  
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COULÉE VERTE DES AMIDONNIERS : RÉAMÉNAGEMENT ET INA UGURATION DE L’AIRE DE JEUX  ... 

Le samedi 10 octobre, Jean-Luc Moudenc et Ghislaine Delmond ont inauguré l’aire 
de jeux de la Coulée verte, située derrière l’église Saint-Paul. L’espace réservé aux 
plus petits a été agrandi et des aménagements à l’usage des enfants de 7 à 12 ans 
ont été créés – ce qui était une demande de l’ASBBA. Ces nouveaux 
aménagements, ainsi que la pose de bancs, ont renforcé la fréquentation de cette 
zone par les enfants de tous les âges et leurs parents.  

L’inauguration officielle a pris un tour inattendu, des sans logis appuyés par des 
membres du DAL (Droit au Logement) ayant manifesté pour demander un rendez-
vous avec le Maire de Toulouse. Provisoirement installés dans l’immeuble 

désaffecté à l’angle de la rue du Béarnais, puis ayant occupé des appartements de la Cité Bourbaki, les sans logis 
réclament des conditions d’installation décentes. Ils ont obtenu ce rendez-vous avec M. Moudenc, l’inauguration se 
poursuivant sans encombre devant un public assez réduit dans lequel on notait la présence de Jean-Michel Fabre, vice-
président du Conseil départemental et élu du canton de Toulouse 2.  

… « BOÎTE À LIVRES » ET FONTAINE  

Pour améliorer l’espace de convivialité et d’échanges que représente la Coulée verte au niveau de la grande aire de jeux, 
l’ASSBA a proposé à la Mairie et obtenu l’installation d’une « boîte à livres ». Le principe en est simple : chacun peut y 
apporter ou y prendre librement un ou des livres – romans, biographies, livres d’enfants… – , les consulter sur place ou les 
emporter pour une durée indéterminée. L’installation du dispositif serait imminente. Notre proposition a fait des émules 
puisque d’autres quartiers vont se doter de ce type de boîtes.  

Nous avons également demandé que la fontaine en terre cuite située à proximité soit remise en service. 

DES TIGRES DANS NOS JARDINS  

Nul besoin de prendre un éléphant pour partir à la chasse au tigre aux Amidonniers. Nous 
connaissions bien les tigres du platane (Corythucha ciliata) mais une nouvelle espèce de 
tigre ô combien déplaisante – bien que mesurant également moins d’un centimètre – s’est 
installée dans nos jardins et espaces verts : le moustique tigre.  Ce moustique a colonisé 
notre région depuis 2012 mais cet été nous avons été véritablement envahis. Contraire-
ment aux autres moustiques, il a une activité tout au long de la journée ce qui laisse peu 
de répit pour profiter des jardins et des espaces verts en 

toute quiétude. Ce nuisible est connu pour  transmettre des maladies telles que la dengue ou 
le chikungunya lorsqu’il pique une personne infectée (il y a eu à ce jour quelques cas de con-
taminations recensées de ce type dans l’hexagone). Les mesures de prévention pour éviter 
son développement sont de ne pas laisser d’eau stagnante (changer les coupelles de pots de 
fleurs toutes les semaines, éliminer récipients plastiques, vieux pneus, bâches, etc.). Mais 
notre quartier est entouré de canaux et de bassins et constitue, de ce fait, un lieu privilégié 
pour son implantation. À surveiller ! 

COULÉE VERTE DES AMIDONNIERS  : INSTALLATION D’APPA REILS DE FITNESS  

Divers dispositifs (rameurs, vélos fixe et elliptique, mar-
cheur, etc.) seront disposés entre le petit square situé 
derrière la Manufacture des Tabacs, l’aire de jeux der-
rière l’église Saint-Paul et la placette à l’aplomb de 
l’avenue Debat-Ponsan. Gris et bordeaux, les appareils 
sont en métal. Leur installation est prévue pour fin 2015. 

Nous avons fait une visite sur le terrain avec la Maire de 
quartier et les services techniques, afin de voir la locali-
sation précise de ces équipements.  
 
Souhaitant dynamiser une zone propice à la course et 
aux activités sportives, l’ASSBA avait demandé l’installation d’appareils sur le deuxième tronçon de la Coulée verte (entre 
Debat-Ponsan et la MJC), suggestion qui n’a malheureusement pas été retenue par la Mairie pour le moment.  

NOUVEAUX POINTS DE VENTE¨POUR LE DRIVE FERMIER 
 
Fort de son succès, le drive fermier toulousain a maintenant cinq points de retrait à Toulouse, dont un à la 
Chambre d'agriculture (61 allée de Brienne) et un autre à la Cité administrative. Les agriculteurs 
adhérents, soutenus par la Chambre d'agriculture de Haute-Garonne, proposent des produits issus de leur 
ferme, selon leur capacité de production (produits bio, fruits, légumes, viande, poissons...) La commande 
est à passer avant le mardi minuit et la livraison a lieu le vendredi (à des horaires variables selon le point 
de retrait).  Plus d'informations : www.drivefermiertoulousain.fr 
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STATIONNEMENT RÉSIDENT AUX AMIDONNIERS   

Alors que certaines zones du secteur 1-2 sont en stationnement résident, la gratuité 
est toujours de mise entre l’avenue Paul-Séjourné et les Ponts Jumeaux. Réalisée par 
les services municipaux, une étude de terrain très précise nous a été présentée ; elle 
livre des données très intéressantes dont voici les principaux éléments :  
Le quartier Amidonniers, Compans-Caffarelli compte 2392 places de stationnement : 
• 1122 places payantes du lundi au samedi, de 9h à 20h, sont ouvertes aux abonnés 

résidants 24h/24. Les places sont matérialisées au sol. Il s'agit des quartiers Ba-
zacle, Leclerc, Sébastopol. 

• 1270 places de stationnement non réglementées, dont les 2/3 sont matérialisées. 

Dans le secteur payant, les conditions de stationnement sont globalement satisfaisantes, mais quelques difficultés sont re-
pérées au Bazacle et sur les grands axes en soirée. Dans le secteur gratuit, l'occupation est très importante pendant la jour-
née et plus faible en début et fin de journée (ces quartiers accueillent le stationnement pendulaire). A noter que la partie 
ouest des Amidonniers propose toujours des places licites disponibles. 

L'étude s'est également attachée à comparer les usagers du secteur gratuit et ceux du 
secteur payant. On constate ainsi que les véhicules ne bougeant pas en journée sont plus 
nombreux dans le secteur gratuit (cela représente près de 37 % de l'offre de stationne-
ment) et notamment dans le quartier des Amidonniers, où près de 41 % de l'offre de sta-
tionnement sont monopolisés par des véhicules stagnant sur l'espace public (« véhicules 
ventouses »). 
Dans le secteur payant, les conditions de stationnement sont satisfaisantes dans la jour-
née : le taux moyen d'occupation est de 74% ; le stationnement illicite est faible ; l'équi-
libre est trouvé entre les résidents et les visiteurs). Néanmoins en soirée, quelques diffi-
cultés apparaissent. Dans le secteur gratuit, les conditions de stationnement sont plutôt 

difficiles : saturation des places de stationnement ; le taux moyen d'occupation est de 91 % ; 1 véhicule sur 5 stationne de 
manière illicite ; faible rotation des véhicules. Cela s'explique par la proximité avec le centre-ville et le périphérique, ainsi que 
par la gratuité.  

Les services préconisent de matérialiser le stationnement au sol, pour éviter le stationnement gênant et faciliter le contrôle 
par les services de Police. Ils suggèrent d’étendre progressivement le Plan Local de Stationnement, quartier par quartier. 
Madame Delmond indique que ces actions apaiseront le stationnement, mais qu'en contrepartie un certain nombre de 
places de stationnement seront supprimées – matérialisation de places répondant aux normes réglementaires. Le sens de 
circulation de certaines rues sera modifié, notamment dans le quartier des Amidonniers (secteur Maurice Fort, Plaisance, 
Edmond de Planet). On nous précise que la discussion reste ouverte et que les arbitrages ne sont pas encore rendus à ce 
sujet, Jean-Michel Lattes – Premier adjoint en charge du stationnement – étudiant les préconisations.  

L’ASBBA souhaite être associée à ce processus de réflexion et de décision ; elle demande que ce sujet soit le thème princi-
pal de la prochaine Commission de quartier, qui est ouverte à tous les habitants. Cette réunion publique devrait se tenir en 
janvier 2016. 

CIRCULATION À VÉLO ET DEUX ROUES : CONTINUITÉ CYCLA BLE SUR L'ALLÉE DE BRIENNE  

Une étude est menée pour poursuivre la continuité cy-
clable sur l'allée de Brienne, entre la rue Edmond de Pla-
net et l'écluse Saint-Pierre. Nous avons rappelé à plu-
sieurs reprises la dangerosité du secteur, tant sur la 
chaussée que sur les trottoirs, souvent empruntés par les 
deux roues (vélos, motos, scooters).  Ni arbitrée, ni chif-
frée pour le moment, cette action consisterait à supprimer 
le stationnement le long des immeubles. Il a été demandé 
aux services de rechercher à nouveau des solutions tech-
niques supprimant le moins de places de stationnement 
possibles. Au niveau du carrefour Brienne-Séjourné, les 
arbres situés au-dessus de la trémie seront-ils sacrifiés ? 
Sans être clairement évoquée, cette hypothèse ne semble 
pas exclue. 
 
L’association a exposé les points suivants à la Mairie concernant la circulation cycliste dans le quartier et aux alentours : 
• Situés dans le virage au bout de la rue des Amidonniers, près de la MJC, les ralentisseurs rouges en plastique (coussins 

lyonnais) sont très dangereux pour les deux roues car extrêmement glissants. Ils font aussi double usage avec les ralen-
tisseurs en dur (coussins berlinois) situés vingt mètres plus loin.  

• La barrière qui permet d’emprunter la piste cyclable de l'allée de Barcelone depuis de Pont Séjourné est particulièrement 
mal placée quand on veut emprunter la piste vers le centre ville. Nous avons redemandé que cette piste cyclable soit 
mise à double sens.  

• Quid de la discontinuité cyclable sur le boulevard Lascrosses, à proximité des nouveaux logements étudiants, à l'angle 
de la rue du Béarnais. Les services de la ville vont être saisis. Toujours boulevard Lascrosses, après des travaux de 
voirie, le revêtement est déformé et dangereux pour les cyclistes (à hauteur du carrossier Sérignac).  
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CHICANES RUE AUGUSTE GRANIER  

Le début de la rue Auguste Granier a fait 
l’objet d’un marquage au sol original car 
alternant des stationnements de part et 
d’autre de la chaussée. L’objectif de ce 
nouveau marquage est de permettre le 
passage des véhicules – tels que les 
Mobibus Tisséo pour les personnes 
handicapées –  dans cette rue et d’éviter 
que les sorties de garage ne soient 
bloquées par un stationnement devenu 
anarchique. Après quelques mois, ce 
marquage semble porter ses fruits. 

RADAR PÉDAGOGIQUE 

Exception faite des grands axes que sont  
l’allée de Brienne et l’avenue Paul-Séjourné 
où la limite de vitesse est de 50 km/h, notre 
quartier est classé « zone 30 » depuis plus de 
dix ans. 
Pendant le mois de mai un radar pédagogique 
a été installé rue des Amidonniers juste avant 
l’intersection avec l’avenue Debat-Ponsan 
dans le but de sensibiliser les automobilistes à 
cette limitation à 30 km/h. Ce radar a mesuré 
et affiché la vitesse des véhicules sans flasher 
les contrevenants. Les vitesses relevées ont 
été enregistrées et permettront à la Mairie 
d’évaluer si des actions sont nécessaires. 

 

 

 

Tabac des Amidonniers  
45 Allée de Brienne - Tel 05 61 22 56 42  

Fermé dimanche et jours fériés  
 

Presse - Loto - PMU - Librairie 
Papeterie - Téléphonie - Piles - Montres 

Recharge cartouches imprimantes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 bis avenue Paul Séjourné 

 
 

 
 

Restaurant  
Bar à tapas 

 
Tel  09 81 64 81 69 

 
 

Si vous 
souhaitez 

apparaitre dans 
le prochain 

numéro, 
contactez nous ! 

NAVETTE AÉROPORT  

Nous avons signalé à la Mairie que l’im-
plantation du nouvel arrêt de la navette 
Aéroport (à hauteur de la ZAC des Ponts 
Jumeaux) n’est pas satisfaisante pour la 
plupart des riverains des Amidonniers. 

Nous avions demandé que l’arrêt soit 
placé devant l'hôtel Ibis, dans la zone du 
Grand Angle, à l’arrêt du 16. 

FEU À LA DEMANDE, CRÈCHE DE LA MANUFACTURE DES TABA CS 

L’ASBBA a redemandé à la Mairie 
où en est l'installation d'un feu 
tricolore à la demande, destiné à 
sécuriser le passage piétons de-
vant la crèche des Amidonniers. 
Un courrier accompagné d’une 
pétition avait été adressé à la 
Maire de quartier. Les services 
métropolitains ont étudié le projet 

qui a été approuvé par les élus, mais il n'y aurait pas les financements né-
cessaires à son installation – peut-être, nous dit-on, pour le budget 2016. Du 
fait de la vitesse excessive des véhicules qui sortent de la trémie, des acci-
dents mortels se sont pourtant produits à cet endroit.  

BRÈVES DE QUARTIER 

• 2 nouvelles antennes de téléphonie mobile seront installées en face de 
l’école des Amidonniers. Nos remarques sont restées lettre morte lors 
des réunions de concertation avec la Mairie et les opérateurs. 

• Des marchés flottants ont été organisés par l’Association « O fil de 
l'eau » au port de l’Embouchure et sur le Canal de Brienne.  

• L’école Axe sud a fêté ses 10 ans d’existence. 
• Vente de l’aéroport : nous aurons des nuisances si le trafic triple. 
• 3e ligne de métro : selon le calendrier annoncé, un choix de tracé sera 

proposé en décembre 2015.  Notre quartier ne sera probablement pas 
desservi, cette ligne s’orientant plus sur un tracé reliant les faubourgs.  

• Commerces : fermeture de la boucherie de l’avenue Paul-Séjourné, 
changement de propriétaire de la Pharmacie de Brienne. 
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BIBLIOBUS 

Cette véritable bibliothèque mobile propose 
plus de 4 000 documents pour tous les âges 
et tous les goûts : des romans, des livres 
pratiques, des magazines, des  DVD, des 
albums, des CD pour les enfants, des 
bandes dessinées ... 

Où : devant l’école des Amidonniers 

Quand : 1er et 3e jeudi du mois de 14h30 à 18h 

 
PORTAGE À DOMICILE 

Vous habitez Toulouse, vous aimez lire mais vous ne 
pouvez plus vous déplacer ? Le service de portage à 
domicile de la Bibliothèque de Toulouse est là pour vous ! 

Contact : 05 61 22 33 37 ou 05 62 27 63 71 

JE SOUHAITE ADHÉRER ! 
(adhésion valable d’une AG à la suivante : d’avril 2016 à avril 2017) 

ASSOCIATION POUR LA SAUVEGARDE DU QUARTIER  

BRIENNE-BAZACLE-AMIDONNIERS 

2, port de l'Embouchure 31000 Toulouse 

Nom Prénom (en majuscules)  ................................................................................................................  

Adresse  ..................................................................................................................................................  

E-Mail  .....................................................................................................................................................  

Téléphone  .............................   Date :    Signature : 

Cotisation (cochez) :  � 10 €            � 20 € (soutien)  

Chèque à libeller à l'ordre de « Association pour la Sauvegarde du Quartier Brienne-Bazacle-Amidonniers »  

 
Si vous avez des 

projets 
d’animation pour 
le quartier, nous 
vous attendons à 

notre réunion 
mensuelle pour 

vous aider à 
les concrétiser !  

HISTOIRE : LE MOULIN DES AMIDONNIERS - ÉGLISE SAINT  PAUL 

Ce bâtiment très discret situé au 37 rue des Amidonniers et qui donne à l'arrière sur l'ancien canal 
de fuite du moulin du Bazacle (aujourd'hui coulée verte des Amidonniers) est inscrit depuis 1991 en 
tant que monument historique. Il est le dernier témoin de l'activité industrielle de notre quartier au 
19ème et 2Oème siècle. Un grand nombre d'activités s'y sont succédé de 1791 à 1922 : moulin à 
papier, filature de coton, manufacture d'indigo (dite Indigoterie impériale), usine de fabrication de 
pâtes alimentaires. 

Le moulin des Amidonniers a été construit à la fin du 18e siècle, à l'époque où le quartier du même 
nom connaît un essor démographique important. L'espace compris entre la rue des Amidonniers et 
le quartier de Brienne se peuple à cette époque de toute une population d'origine rurale qui s'installe 
dans des maisonnettes situées le long des actuelles rues Sainte-Thérèse et Saint-Bruno. On 
appelait ce quartier ouvrier très pauvre le quartier "del chagrin".  

Le 21 décembre 1788, Louis Lorié, marchand papetier, inféode à la ville un terrain situé en bordure 
du canal de fuite du moulin du Bazacle. Ce fut probablement un des derniers « fiefs », peut-être le 

dernier constitué en France, car l'acte fut signé le 3 janvier 1789 en la salle du petit consistoire de l'hôtel de ville, par trois des derniers capitouls : Bonfontan, 
Gounon-Loubens et Manent. Il y fait édifier un moulin à papier dont la construction est inachevée lorsqu'une crue le détruit en juin 1790. Son rétablissement 
est entrepris l'année suivante avec l'aide financière de la municipalité. François Plohais l'achète en 1797 et établit à côté une filature de coton équipée d'une 
grande roue à aubes l'année suivante. Edmond de Planet acquiert l'ensemble en 1833 et fait venir des machines d'Angleterre, de Manchester, de Glasgow et 
de Stockport. Sa filature connaît un développement considérable — jusqu’à 90 ouvriers, 17 métiers à tisser. Après un incendie intervenu en 1854, E. de 
Planet reconstruit son usine. Plusieurs établissements s'y succèdent, une manufacture de bleu de pastel, dite Indigoterie impériale, une fabrique de 
blanchiment de toiles, une fonderie, une teinturerie... En 1872 E. de Planet y construit des machines agricoles. A ses côtés, se trouvent une fabrique de 
produits de gluten et d'amidon et un atelier de construction de machines à vapeur et de fonderie. De 1891 à 1922 des fabricants de pâtes alimentaires, 
Péchégut et Myquel, occupent l'édifice qui est ensuite donné aux Sœurs des Missions Etrangères (Sœurs de Saint-Paul) puis cédé au Diocèse de Toulouse 
en 1939. Une paroisse est créée en 1964 et accueille l'église Saint-Paul. Le devenir du bâtiment, menacé par des projets immobiliers, est resté incertain 
jusqu’à l’inscription à l’inventaire supplémentaire des Monuments historiques au titre du patrimoine industriel. L’ASBBA a contribué à cette époque à la 
sauvegarde et à la réhabilitation de ce témoignage du passé industriel du quartier. L'église a finalement été rénovée et inaugurée par Monseigneur COLLINI, 
Archevêque de TOULOUSE,  en 1995. 

Le bâtiment qui subsiste correspond vraisemblablement à celui bâti par F. Plohais à la fin du 18e siècle, comme en témoignent la forme des portes et 
fenêtres, les appuis de fenêtres et l'avant-toit très débordant. A l'intérieur, la distribution a été largement modifiée et le niveau du sol surélevé d'au moins un 
mètre. Cet ancien moulin est l'un des rares témoignages d'une activité industrielle qui s'est développée dès les années 1780, en bordure du canalet grâce à 
la ville qui, propriétaire des terrains, les a concédés gratuitement aux industriels. L'édifice industriel à l'architecture sobre et fonctionnelle conserve dans ses 
austères façades de briques la mémoire de cette activité industrielle. Transformé en paroisse, il est aujourd'hui un lieu de rencontre pour la population locale.  

Sources : Base du patrimoine en Midi-Pyrénées. Magazine "L'Auta" de janvier 2000. Diocèse de Toulouse. 


